
Interdisciplinarité de la recherche en entrepreneuriat  

et de la recherche en PME 

Le chercheur en entrepreneuriat et celui en PME sont généralement éclectiques. Outre leur 
discipline de référence, ils empruntent à leurs voisines les théories, les modèles, les concepts 
et les notions servant la construction de leurs propres théories, modèles, concepts et notions. 
Certes, l’emprunt à des domaines sortant parfois des Sciences Humaines et Sociales est sujet 
à discussion, mais au sein des SHS, les conversations scientifiques sont fertiles. Cette fertilisa-
tion sert également les différentes perspectives éclairant un problème que le chercheur intel-
lectualise en problématique en recourant à la littérature, c’est-à-dire aux théories, modèles, 
concepts et notions. Par exemple, indépendamment de sa discipline de référence, une pers-
pective cognitive peut conduire le chercheur à emprunter à la théorie des représentations 
sociales (psychologie sociale), aux théories de l’apprentissage (psychologie cognitive), à la 
théorie des conventions (économie et sociologie des conventions), etc. Cette perspective peut 
aider à éclairer des problèmes à la vision stratégique, à la collecte d’informations relatives à 
l’opportunité d’affaires, à l’élaboration d’un modèle d’affaires, etc. Pour des raisons qui peu-
vent, à la fois, s’expliquer et être reconnues comme légitimes, l’AIREPME est essentiellement 
composée de gestionnaires, auxquels se joignent des économistes (sans doute encore insuffi-
samment), plus rarement quelques sociologues ou psychologues, et encore plus rarement des 
géographes et des historiens (il suffit de consulter les actes des précédents CIFEPME pour s’en 
convaincre). Les juristes, les démographes, voire des chercheurs de disciplines dites « dures » 
pourraient apporter des connaissances utiles à l’entrepreneur et aux PME. Par exemple, en 
matière de coopérations et d’alliances, le regard du juriste est d’une pertinence incontourna-
ble pour traiter certains problèmes concrets. Un chercheur dans le domaine de l’optique peut 
apporter au traitement d’une question technique indispensable relevant du transfert de tech-
nologie. Si ce dernier exemple est sans doute très singulier, la thématique du CIFEPME 2010 
vise à rassembler, autour de la recherche en entrepreneuriat et de la recherche en PME, au 
moins les collègues de toutes les disciplines des SHS.  

Les auteurs ne sont évidemment pas contraints de s'inscrire dans cette thématique ; toutes les  

propositions de communications sur la PME et/ou sur l'entrepreneuriat peuvent être soumises 
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Le thème du CIFEPME 2010  

à Bordeaux les 27, 28 et 29 octobre 2010 

Contact : cifepme2010@u-bordeaux4.fr 

Site : http://cifepme2010.u-bordeaux4.fr 
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Les communications doivent impérativement respecter les directives suivantes.  
Les propositions de communication doivent être rédigées en français exclusivement. Elles sont soumises dans un 
format Microsoft Word (dimension A4) et doivent tenir en 15 pages incluant les notes bibliographiques.  
Les instructions de mise en page imposent un format Word (c) avec un interligne simple, police Times New Roman, 
grandeur de 12 points, marges de 2,5 cm en haut, en bas, à gauche et à droite ainsi que des titres mis en gras et 
numérotés sous la forme 1.1.1. Les pages sont, par ailleurs, numérotées au centre du bas de page et commencent 
par le numéro 1.  
En plus des 15 pages mentionnées, deux pages précèdent la communication écrite proprement dite :  

- La première rappelle le titre, les noms des auteurs, leur statut et coordonnées complètes et un résumé de 
la communication. Les échanges d'informations mentionnés dans l'échéancier se feront avec la personne 
identifiée par les auteurs. 
- La seconde page reprend les mêmes éléments à l’exception des noms des auteurs, de leur statut et coor-
données (respect du processus d’évaluation anonyme).  

 
Les auteurs devront assurer scrupuleusement leur anonymat, sous peine de rejet de leur proposition, en fournis-
sant une version où notamment les références citées ne permettent pas de les identifier. 
Ne seront reprises dans les actes du colloque que les communications dûment acceptées, dont au moins un des 
auteurs est inscrit et a présenté la communication au Congrès.  
Un document modèle (vide) est à votre disposition sur le site. Pour l'utiliser, veuillez dans un premier temps l'enre-
gistrer sur votre ordinateur, puis double-cliquer sur le fichier pour ouvrir le document Word vierge préformaté. Dès 
la première sauvegarde, vous serez amené à le renommer. Les trois hiérarchies de titres sont déjà prédéfinies. Il 
vous suffit d'aller dans le menu "Format", puis choisir "Styles et mise en forme" et sélectionner le niveau de titre 
désiré.  
Le titre du fichier doit être composé comme suit : Nom du 1er auteur_cifepme2010.doc 
Exemple : servantie_cifepme2010.doc 
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Echéancier 

   APPEL À  COMMUNICATIONS   

1er décembre 2009 Communication par les auteurs de leur intention de contribution  (titre et brève des-
cription de 200 mots maximum) cette démarche est facultative mais elle fournit  des 

informations utiles aux organisateurs 

1er février 2010 Date limite de soumission des communications complètes  (sur fichier électronique) 
les textes doivent être inédits, c'est-à-dire n'avoir jamais été soumis 

à un autre congrès ou à une revue en français ou dans une autre langue  

1er mars 2010 Date limite de proposition de table ronde  

1er mai 2010 Retour aux auteurs des évaluations et de l'avis du comité scientifique 
Retour sur les propositions des tables rondes  

1er juillet 2010 Date limite de réception des communications révisées par les auteurs 
(sur fichier électronique) 

15 septembre 2010 Communication du programme préliminaire du CIFEPME 2010 

Tous les échanges scientifiques relatifs aux informations ci-dessous doivent être effectués sous format électronique :  
cifepme2010@u-bordeaux4.fr 

Instructions aux auteurs 



 

Les communications sont évaluées sur la base des critères suivants : 
• Intérêt, pertinence et importance du sujet  
• Qualité de la documentation  
• Cadre conceptuel  
• Méthodologie  
• Cohérence et structure d'ensemble  
• Qualité du style et de la langue  
• Pertinence et contribution des résultats  
• Évaluation de l'ensemble  

Pour des raisons éthiques et de transparence, le comité scientifique s’engage à respecter la grille suivante : 

Les instructions aux évaluateurs sont fournies par cet appel à communications.  

Les auteurs peuvent ainsi en prendre connaissance pour optimiser leur communication. 

Il est demandé aux évaluateurs de bien vouloir fournir trois types de commentaires. 

Le premier consiste à cocher les cases relatives aux critères d’évaluation et à indiquer l’avis concernant les suites à 
donner à la proposition. Ces indications sont sur la première page du formulaire d’évaluation. 

Le deuxième type de commentaires est à l’attention de la Présidente du comité Scientifique. L’évaluateur livre  
toutes les informations, de façon la plus claire possible, pour faciliter les éventuels arbitrages (il y a deux  
évaluations par texte soumis). 

Le troisième type de commentaires est à l’attention des auteurs. Les commentaires (au moins quelques  
paragraphes) peuvent porter sur les principales forces et faiblesses du projet soumis, en lien avec l’objectif de la 
recherche et sa « problématisation », avec l’appareil théorique et méthodologique mis en place, avec les résultats 
et les voies de recherche qu’ils ouvrent, avec la rédaction du texte ou avec tout autre point jugé important. Le  
propos doit être constructif, et les suggestions sont les bienvenues. Les évaluateurs doivent également veiller au 
respect de l’anonymat des communications envoyées et informer la présidente du comité scientifique en cas de 
non observation de ce principe. Dans cette partie, aucun avis n’est formulé sur l’acceptation (conditionnelle ou pas) 
ou le rejet de la proposition de communication. 
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Les critères de sélection 

Instructions aux évaluateurs 

Evaluateur 1 Evaluateur 2 Décision 

Rejet Rejet Rejet 

Rejet Révision majeure Rejet 

Rejet Révision mineure Acceptation conditionnelle 

Rejet Acceptation Acceptation conditionnelle 

Révision majeure Révision majeure Appréciation de la Présidente du CS CIFEPME 2010 

Révision majeure Révision mineure Acceptation conditionnelle 

Acceptation Acceptation Acceptation 

Acceptation Révision mineure Acceptation 

Acceptation Révision majeure Appréciation de la Présidente du CS CIFEPME 2010 

Révision mineure Révision mineure Acceptation conditionnelle 
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Le Conseil Scientifique permanent de l’AIREPME 

   APPEL À  COMMUNICATIONS   

HLADY Martine, (Présidente du CS CIFEPME 2010), Université 
Montesquieu Bordeaux IV, équipe Entrepreneuriat de l'IR-
GO (F) 

JANSSEN Frank, Université Catholique de Louvain (B)  

ALLALI Brahim, HEC Montréal (C) JULIEN Pierre-André, Université du Québec à Trois-Rivières (C)  

AVENIER Marie-José, Directrice de recherche CNRS,  
Grenoble (F)  

LEROY Frédéric, Université de Montpellier I (F) 

BALDEGGER Rico, Haute Ecole de Gestion, Fribourg (CH)  LEYRONAS Christophe, Ecole Supérieure de Commerce de Tou-
louse (F) 

BOISSIN Jean-Pierre, IAE de Grenoble (F)  LIMA Edmilson, Universidade Nove de Julho, Brésil (BR) 

CADIEUX Louise, Université du Québec à Trois Rivières (C)  LUNG Yannick, Université, Montesquieu Bordeaux IV (F)  

CARRIER Camille, Université du Québec à Trois Rivières (C) MARCHESNAY Michel, Université de Montpellier I (F)  

COEURDEROY Régis, Université Catholique de Louvain (B) MESSEGHEM Karim, Université de Montpellier I (F) 

COSSETTE Pierre, Université du Québec à Montréal (C) MONNOYER Marie-Christine, Université de Toulouse I (F)  

DEJARDIN Marcus, Université de Namur (B) PACITTO Jean-Claude, Université Paris XII – Val-de-Marne (F) 

DESMARTEAU Robert, Université du Québec à Montréal (C) PATUREL Robert, IAE de Bretagne occidentale, Université de 
Brest, F 

FAYOLLE Alain, EM Lyon Business School (F) RAYMOND Louis, Université du Québec à Trois-Rivières (C) 

FILION Louis Jacques, HEC Montréal (C)  ST-PIERRE Josée, Université du Québec à Trois-Rivières (C)  

FOURCADE Colette, Université de Montpellier I (F)  SCHMITT Christophe, CEREFIGE, Université de Nancy (F) 

GRARD Loïc, Université Montesquieu Bordeaux IV (F)  SURLEMONT Bernard, Université de Liège (B)  

GUEGUEN  Gaël, Ecole Supérieure de Commerce de Tou-
louse (F) 

TORRES Olivier, Université Paul Valéry - Montpellier III (F)  

GUIEU Gilles, Université de la Méditerranée - Aix-Marseille 
II (F)  

VERSTRAETE Thierry, Université Montesquieu Bordeaux IV,  
associé à BEM (F)  

 WUILLEMIN Lucien, Haute école de gestion – Fribourg (CH) 

Le conseil Scientifique  permanent de l’Association Internationale de Recherche en Entrepreneuriat et PME est 
composé des membres suivants : 

BAYAD Mohamed (Université de Nancy, F) ; BALDEGGER Rico (Haute Ecole de Gestion, Fribourg, CH) ; CARRIER 

Camille (Université du Québec à Trois Rivières, C) ; COEURDEROY Régis (Université Catholique de Louvain, B) ;  
FILION Louis Jacques (HEC Montréal, C) ; JULIEN Pierre-André (Université du Québec à Trois-Rivières, C) ;  
MARCHESNAY Michel (Université de Montpellier I, F) ; PATUREL Robert (IAE de Bretagne occidentale, Université de 
Brest, F) ; RAYMOND Louis (Université du Québec à Trois-Rivières, C) ; VERSTRAETE Thierry (Université  
Montesquieu Bordeaux IV, associé à BEM, F) 

Le Comité Scientifique du CIFPEME 2010 



Nom et nombre de prix relatifs aux communications soumises 
Comme pour les trois derniers congrès CIFEPME, quatre prix seront octroyés aux meilleures communications : 

•  Meilleure communication de type conceptuel, 
•  Meilleure communication à partir de travaux empiriques, 
•  Meilleure communication offrant un potentiel réel pour l’action des Pouvoirs Publics, 
•  Meilleure communication réalisée par un(e) étudiant(e) au doctorat. 

Les membres du Conseil scientifique permanent de l’AIREPME ont statué que le quatrième prix ne peut être oc-
troyé qu’à un doctorant ayant présenté une communication seul et non à un doctorant premier auteur d’une com-
munication comprenant plusieurs auteurs. 
Le processus d'évaluation des communications permet de faire ressortir les textes les plus appréciés. Les éventuels 
cas difficiles (ex : égalité de plusieurs textes) sont traités par le Conseil scientifique permanent de l'AIREPME.   
Le Prix  Julien-Marchesnay 
En 2004, l’Assemblée générale a approuvé une proposition du Conseil d’administration de créer un prix hommage 
aux deux pionniers francophones de la recherche en entrepreneuriat et en PME que sont Pierre-André Julien et 
Michel Marchesnay. Ce prix vise à reconnaître ceux et celles d’entre nous, membres ou anciens membres de  
l’AIREPME, auprès de qui l’engagement constant et la passion remarquable de ces pionniers aura été contagieux et 
qui auront à leur tour contribué à inspirer, aider et supporter les jeunes chercheurs en entrepreneuriat et en PME. 
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Les tables rondes 

   APPEL À  COMMUNICATIONS   

Les prix 

Tout membre de l'AIREPME peut proposer une table ronde pour le congrès 2010. Les projets de tables rondes  
doivent porter sur un thème concernant l'entrepreneuriat, et/ou la PME, et/ou le thème du congrès et peuvent 
être de portée théorique, pratique ou les deux. Ils sont également retenus en fonction de leur actualité. Ils sont 
examinés par un comité ad hoc constitué par les organisateurs.  
Chaque initiateur d'une table ronde propose une liste d'intervenants qu'il contacte lui-même. Il reçoit leur  
acceptation avant de formuler la proposition à la Présidente du comité scientifique du CIFEPME 2010, avant le 1er 
mars 2010. Cette proposition comporte 7-10 pages. La première page présente le titre, l'animateur et le thème. Les 
deux pages suivantes présentent les intervenants, justifie l’intérêt théorique, managérial, pédagogique ou  
méthodologique du thème et précise le déroulement envisagé en montrant la complémentarité des différentes 
interventions (qualité des intervenants – académiques et managers, postures épistémologiques distinctes, courants 
théoriques complémentaires, etc.). Les pages 4 et suivantes concernent les contributions des différents  
intervenants présentées sous forme de résumés. Les tables rondes durent 90 minutes. Ce temps est également par-
tagé entre les présentations et la discussion avec l'auditoire (pour 45 minutes chacune).  
Les intervenants sont tenus de s'inscrire au congrès. L'organisation ne prend pas en charge les frais logistiques  
afférents. Un tarif à la journée, incluant le repas du midi et l'accès aux collations lors des pauses, peut être proposé 
aux intervenants des tables rondes non considérés comme des chercheurs. Tout chercheur est tenu de s'inscrire à 
l'intégralité du congrès. 

Le 26 octobre, un consortium doctoral est organisé pour les doctorants menant une recherche dans le domaine de 
l'entrepreneuriat ou celui de la PME. Les informations sur ce consortium seront disponibles sur le site du CIFEPME 
au printemps 2010. 

Le consortium doctoral 
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tion du congrès : Florence KREMER, Es-
tèle JOUISON-LAFFITTE, Vinciane SER-
VANTIE, Nesrine MILIANI, Pascal BARNE-
TO, Fabrice SCIPION, Jean PEYROUX, 
Christophe PAPIN, Thomas BOUCHER, 
John Gréguy PIERRE, Nicole FOUDA, Val  
MASAMBA.  Les travaux de l'équipe 
mettent un accent particulier sur la no-
tion de modèle d'affaires (traduction de 
business model), mais l'ensemble du 
processus de mise au point d'un projet 
entrepreneurial est étudié (l'idée  
d'affaires, l'occasion d'affaires, le modè-
le d'affaires, la vision stratégique et le 
plan d'affai-
res). Les docto-
r a n t s  
s ' i n s c r i v e n t 
dans un de ces 
thèmes. L'équi-
pe a un intérêt 
marqué égale-
ment pour les 

théorisations de l'entrepreneuriat, 
de ses manifestations (ex : les en-
treprises à internationalisation 
rapide et précoce), de ses contex-
tes (ex : entreprendre en écono-
mie sociale et solidaire). L'équipe 
privilégie les cadres opératoires 
de nature qualitative, notamment 
les études de cas et la recherche 
action, répondant ainsi à une posi-
tion épistémologique pouvant 
être qualifiée de praxéologique. 
L ‘équipe est présentée sur le site.  

Le CIFEPME 2010 est accueilli par 
l'Equipe Entrepreneuriat de L'IR-
GO (institut de recherche en ges-
tion des organisations) - Universi-
té Montesquieu Bordeaux IV. Cet-
te équipe est composée de 16 
chercheurs se consacrant aux re-
cherches dans le domaine de l'en-
trepreneuriat. Elle est dirigée par 
le Professeur Thierry VERSTRAETE.  
Le CIFEPME 2010 est présidé par  
Jean DONDI et Jérôme BONCLER. 
Martine HLADY préside le comité 
scientifique du congrès. Les autres 
membres de l’équipe entrepre-
neuriat de l’IRGO sont évidem-
ment impliqués dans l’organisa-

L’Université Montesquieu Bordeaux 
4 innove en créant le Pôle Universi-
taire de Sciences de Gestion. 
 
Cette structure unique en son genre 
remet l’Université au centre de Bor-
deaux sur la rive droite de la Garon-
ne. Sur un même site avec une ca-
pacité d’accueil de 3000 étudiants, 
sont regroupés quatre entités : 
• l’Institut d’Administration des 

Entreprises ,  
• l’Unité de Formation et de 

Recherche de gestion,  
• l’Institut Universitaire Profes-

sionnalisé en commerce,  
• l’Institut Universitaire de 

Technologie Bordeaux Mon-
tesquieu. 

 
Les missions du PUSG sont les sui-
vantes : 

• développer les synergies 
entre tous les acteurs du 
Pôle, 

• assurer le développement et 
la promotion de l’enseigne-
ment et de la recherche en 
Sciences de Gestion, 

• promouvoir les partenariats 
avec les milieux socioprofes-
sionnels et institutionnels, 

• favoriser les coopérations avec 
les universités et les écoles en 
France et à l’étranger dans le 
domaine du management et 
des sciences de gestion. 

 
Le PUSG a, précocement, marqué son 
intérêt pour la gestion de la PME, de 
l’entreprise familiale, pour l’entrepre-
neuriat.  
A ce titre, sur le plan pédagogique, le 
DESS Création et gestion des entre-

prises innovantes a été le premier 
troisième cycle en France dédié au 
thème de l’entrepreneuriat. Au-
jourd’hui, il se poursuit en Master 
avec la spécialité M2 CREE 
(Création, Reprise d’Entreprise et 
Entrepreneuriat).  
Une licence en Entrepreneuriat est 
également proposée, accessible aux 
diplômés Bac + 2.  
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Le comité d’organisation 

Le Pôle Universitaire de Sciences de 
Gestion 

 

PUSG 
35 avenue Abadie,  

33072 Bordeaux cedex, France 
Téléphone. 05 56 00 96 64 
Télécopie : 05 56 00 96 66 
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De splendides vestiges du paléolithique 
en France sont concentrés dans le Péri-
gord, classée au patrimoine mondial de 
l’UNESCO, la grotte de Lascaux, en est 
sans doute le joyau le plus précieux. 

Les villes et villages d’Aquitaine éton-

nent par leur patrimoine merveilleuse-
ment conservé, notamment l’architec-
ture, influencée jadis par les Romains 
puis les Anglais. A côté des sites labelli-
sés « Plus beaux villages de France », 
mille et une cités charmeront vos yeux 
comme votre esprit. 

Bordée au Sud par les Pyrénées, fron-
tière naturelle avec l’Espagne, sur son 
côté ouest par l’Océan Atlantique, l’A-
quitaine baigne dans la douceur du 
climat océanique et du Gulf stream.  

La région bordelaise bénéficie de 2200 
heures d’ensoleillement par an. Le 
soleil est un des éléments favorisant le 
développement de la vigne.  

Troisième plus vaste région de France 
avec une superficie de 41 308 km2, 
l’Aquitaine est renommée en particu-
lier pour ses vastes espaces naturels 
protégés tels que le Parc National des 
Pyrénées, ou le Parc Naturel Régional 
des Landes de Gascogne (la plus gran-

de forêt d’Europe), les forêts du Péri-
gord vert.  

Le littoral aquitain a été soigneusement 
sauvegardé d’une urbanisation excessi-
ve. Ainsi, entre les célèbres stations 
balnéaires (Biarritz, Seignosse, Arca-
chon..), 250 km de côte offrent autant 
de plages de sable fin pour se baigner, 
surfer, ou se détendre.  

La région bénéficie également de nom-
breux lacs qui constituent autant de 
paradis pour la voile comme pour les 
oiseaux migrateurs. 

L’Aquitaine peut aussi offrir une belle 
aire aux randonneurs et aux skieurs 
avec ses panoramas enchanteurs, ainsi 
que sa faune et sa flore préservée.  

A Bordeaux, c’est un résumé de 
l’histoire de France qui se visite 
et se découvre,  des vestiges du 
Palais Gallien, amphithéâtre 
gallo-romain, aux contemporai-
nes expositions du CAPC abri-
tées dans un ancien entrepôt 

du vin en passant par le célèbre pont de 
pierre ou la cathédrale Saint André. 

 Les façades XVIIIème des quais et plus 
généralement l’architecture préservée 
du centre ville offrent de belles prome-
nades. 

Aux portes d’un vignoble de 145 000 
hectares aux appellations plus presti-
gieuses les unes que les autres (Saint 
Emilion, Margaux, Saint Estèphe, Pessac 
Léognan, Sauternes…), Bordeaux procu-
re tous les plaisirs de la ville à proximité 
de l’Océan de la ville de Lacanau ou 
d’Arcachon et de cette curiosité natu-
relle qu’est  le bassin d’Arcachon une 
mer intérieure de 1500 hectares bor-
dée de stations balnéaires et de villages 
ostréicoles et de la dune du Pyla la plus 
haute d’Europe (104 mètres de hau-
teur). 

Le site du congrès proposera des  
circuits aux participants. 

Avant ou après le congrès... 


